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Marie-Claude Côté est membre du groupe Droit des affaires du cabinet et axe sa
pratique en droit transactionnel et commercial, plus particulièrement en valeurs
mobilières.

Avant de se joindre à Lavery, sa passion pour le droit des affaires l’a menée à
travailler au sein d’un organisme d’envergure de réglementation et de contrôle
des marchés financiers, où elle a pu développer ses compétences dans le domaine
des valeurs mobilières. Son expérience en litige commercial lui a également
permis d’acquérir de fortes habiletés de négociation. Me Côté a obtenu une
mention d’excellence pour ses résultats académiques à l’Université de la
Californie où elle a complété avec succès un programme introductif au droit
américain.
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